
  

 si ce message ne s'affiche pas correctement, cliquez ici 

 

 

 
   

Courrier hebdomadaire 

40 numéros par an 
Version papier et électronique 

 
Commander en ligne 

Cliquez ICI 

 

   
  

    

  

  

Juillet 2012 

Courrier hebdomadaire n° 2143 

La régulation des OGM en Wallonie et en Flandre 

par Yoan Lollo, 47 p. | 6,90 € 

 

Depuis le début des années 1980, les OGM sont au centre de 

nombreux débats. Les réticences qu’ils suscitent sont 

nombreuses, à la fois parmi la population et dans le monde 

scientifique. Une des plus importantes concerne le risque que 

représenterait, tant pour la santé humaine que pour 

l’environnement, une dissémination accidentelle de plantes 

transgéniques. 

L’Union européenne a laissé à ses États membres le soin de fixer les règles relatives à la 

coexistence de cultures génétiquement modifiées avec des cultures traditionnelles ou 

biologiques. Cette compétence ayant été transférée aux régions en 2005, la Wallonie et la 

Flandre en ont fait usage respectivement en juin 2008 et en avril 2009. 

Ce Courrier hebdomadaire analyse les législations wallonne et flamande : leurs objectifs, 

les procédures administratives qu’elles mettent en place, etc. La comparaison des deux 

politiques montre que de nombreuses différences existent dans la manière dont la question 

des OGM est traitée dans les deux régions. Ces éléments sont révélateurs de sensibilités 

collectives et de cultures politiques divergentes. Pour les expliquer, Yoan Lollo s’intéresse à 
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ce qui distingue la Wallonie et la Flandre : pratiques agricoles, réalités socio-économiques, 

acteurs politiques, appuis scientifiques et groupes d’influence. 
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Les négociations communautaires et la formation

du gouvernement Di Rupo (juin 2010-décembre 2011)

par Serge Govaert, 85 p. | 12,40 €

Des élections fédérales du 13 juin 2010 à la nomination du 

gouvernement Di Rupo le 5 décembre 2011, il s’écoule pas moins 

de 540 jours. Entre ces deux dates, les négociations sont 

pratiquement ininterrompues. Leur objectif est double : constituer 

un nouveau gouvernement fédéral et conclure un accord en vue 

d’une sixième réforme de l’État. 

Durant près d’un an et demi, la Belgique voit se succéder un 

nombre inédit de phases de négociation – huit au total –, chacune 

confiée par le roi à un ou plusieurs chargés de mission. Le nombre de partis impliqués 

reflète également la complexité de la situation : sept jusqu’en février 2011, neuf jusqu’au 21 

juillet, huit après le retrait de la N-VA et jusqu’à la conclusion de l’accord institutionnel, puis 

six une fois qu’il s’agit de former le gouvernement. 

Après avoir retracé en détail ce long cheminement, Serge Govaert analyse les principales 

caractéristiques des négociations de 2010-2011, marquées notamment par une extension 

de la notion d’affaires courantes, le rôle actif du roi et une certaine mobilisation citoyenne. À 

cette occasion, il met en lumière les facteurs de blocage ou de résolution des problèmes, et 

souligne également le rôle des contraintes extérieures (menace de sanctions européennes 

et risque de dégradation de la note du pays par les agences de notation). 
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